Cérémonie d’assermentation du Conseil communal et de la Municipalité
lundi 27 juin 2011 a 16h00
EGLISE DE CORSIER
Sonnerie des Cloches - Orgue - Entrée des Autorités en cortége
Ouverture de la séance par Mme le Préfet
Prestation de M. Borloz

Allocution de M. le Pasteur
Assermentation par Mme le Préfet :

PON -

- des Conseilleres et Conseillers
- de la Municipalité
- du Syndic

Prestation de M. Borloz
Allocution de Mme le Préfet
Allocution de M. le Syndic.

No o

Orgue — Déplacement des Autorités a la salle du Conseil communal.

La séance est publique.

Mmes et MM. les Conseilléres et Conseillers sont priés de se rassembler au Foyer paroissial 10
minutes avant la cérémonie.

La Municipalité
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